
Une radio indépendante accusée d’"atteinte à la sécurité publique" au Burundi

  PANA, 15 aoÃ»t 2014   Bujumbura, Burundi - Le prÃ©sident du Conseil national de la communication (Cnc),  Richard
Giramahoro, a confirmÃ©, vendredi, lors dâ€™un entretien tÃ©lÃ©phonique avec  la PANA, que lâ€™organe gouvernemental de
rÃ©gulation des mÃ©dias avait adressÃ©,  jeudi, une correspondance Ã  la Radio publique africaine (Rpa, indÃ©pendante) lui 
enjoignant de mettre fin sans dÃ©lais Ã  la diffusion en boucle de tÃ©moignages  dâ€™un individu qui se fait passer pour un
laurÃ©at dâ€™entraÃ®nements paramilitaires  en RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo voisine pour le compte des services
spÃ©ciaux  du Burundi, Ã  des fins qui restent toutefois inconnues
  Le mÃªme dossier a valu la prison Ã  Pierre Claver Mbonimpa, un activiste connu  des droits de l'Homme et des
prisonniers au Burundi pour "atteinte Ã  la sÃ©curitÃ©  extÃ©rieure et intÃ©rieure de l'Etat" aprÃ¨s avoir soutenu publiquement
disposer de  "preuves matÃ©rielles" de cette prÃ©sence de jeunes paramilitaires burundais sur  le sol congolais.   Le
directeur de la Rpa, Bob Rugurika, de son cÃ´tÃ©, a confirmÃ©, vendredi, avoir  reÃ§u la correspondance du Cnc, tout en
rejetant les accusations dâ€™avoir violÃ©  les articles 17 et 18 de la nouvelle loi controversÃ©e sur la presse au Burundi,  en
donnant la parole Ã  la personne en question qui vit maintenant dans la  clandestinitÃ© "par peur dâ€™Ãªtre tuÃ©Â Â».    Lâ€™article 17
stipule que "le journaliste est tenu Ã  ne diffuser que des  informations Ã©quilibrÃ©es et dont les sources sont rigoureusement
vÃ©rifiÃ©es".    Lâ€™article 18 prescrit, quant Ã  lui, que "le journaliste est tenu de sâ€™abstenir  de publier, dans un journal, ou de
diffuser, dans une Ã©mission audiovisuelle, ou  dans tout autre organe de presse, des informations qui portent atteinte Ã  
lâ€™unitÃ© nationale, lâ€™ordre et la sÃ©curitÃ© publics, la moralitÃ© et aux bonnes  mÅ“urs, lâ€™honneur et la dignitÃ© humaine, la
souverainetÃ© nationale, la vie privÃ©e  des personnes et la prÃ©somption dâ€™innocence".   Pour le prÃ©sident du Cnc, la Rpa
nâ€™avait pas Ã  revenir sur le dossier au  lendemain de la publication dâ€™un rapport de la mission dâ€™observation des Nations 
unies au Congo qui a conclu Ã  lâ€™absence de jeunes burundais sur le territoire  congolais pour des entraÃ®nements
paramilitaires.   Les gouvernements de la RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo et le Burundi,  concernÃ©s au premier chef,
ont Ã©galement fait savoir quâ€™il nâ€™y avait pas ce  genre dâ€™activitÃ©, ici ou ailleurs, a-t-il ajoutÃ©.   Pour lui encore, la diffusion de
ce genre dâ€™informations est de nature Ã  mettre  en danger les relations de bon voisinage et dâ€™entente entre le Burundi et le
 Congo. Par ailleurs, le prÃ©sident du Cnc a trouvÃ© que lâ€™information nâ€™Ã©tait pas  suffisamment Ã©quilibrÃ©e du fait quâ€™elle
provenait dâ€™une piste et non de sources  plus crÃ©dibles.    Du cÃ´tÃ© de lâ€™autorÃ©gulation, le prÃ©sident de lâ€™observatoire de la
presse du  Burundi (Opb), Innocent Muhozi, a disculpÃ© la Rpa qui, a ses yeux, nâ€™aurait  violÃ© aucune disposition du code
dâ€™Ã©thique et de dÃ©ontologie qui est lâ€™Ã©lÃ©ment  central du mÃ©tier de journaliste.   La Rpa est rÃ©putÃ©e pour la libertÃ© de ton
ainsi que pour ses investigations sur  des dossiers sensibles, comme dans le cas prÃ©sent des entraÃ®nements 
paramilitaires supposÃ©s de jeunes affiliÃ©s au parti actuellement au pouvoir.   La "voix des sans voix" est aussi une radio
qui jouit dâ€™une oreille attentive  des plus petites gens, tout comme des grands au Burundi oÃ¹ aux heures de grande 
Ã©coute, ses nouvelles sont suivies par plus de 1,5 million dâ€™auditeurs, selon  une rÃ©cente Ã©tude dâ€™audience des mÃ©dias qui
a Ã©tÃ© commanditÃ©e par lâ€™institut  Panos Grands Lacs (un organisme indÃ©pendant de dÃ©fense et de promotion de la  libertÃ©
de la presse dans la rÃ©gion des grands lacs).   Sâ€™agissant des risques de sanctions quâ€™encourt la Rpa, le prÃ©sident du Cnc
nâ€™a  pas voulu les rÃ©vÃ©ler immÃ©diatement mais on sait que la loi sur la presse  prÃ©voit que "tout organe de presse ou de
communication qui sert de support Ã  la  commission de lâ€™un quelconque des dÃ©lits visÃ©s Ã  lâ€™article 18 et 19, doit  rÃ©parer les
dommages causÃ©s et dont les montants et les modalitÃ©s sont fixÃ©s par  la juridiction qui a qualifiÃ© et statuÃ© sur le dÃ©lit en
question".   Lâ€™article 19 de la loi sur la presse dispose que "le droit de diffuser des  informations ou de publier des
documents ne peut Ãªtre invoquÃ© si ceux-ci sont en  rapport avec le secret de la dÃ©fense nationale, de la sÃ»retÃ© de lâ€™Etat
et de la  sÃ©curitÃ© publique (â€¦), des informations faisant la propagande de lâ€™ennemi de la  nation burundaise, en temps de
paix comme en cas de guerre, (â€¦), des documents  ou enregistrements de nature confidentielle ou secrÃ¨te concernant
les opÃ©rations  militaires, la dÃ©fense nationale, lâ€™activitÃ© diplomatique" (â€¦).   On rappelle que la nouvelle loi sur la presse
nÂ°1/11 du 4 juin 2013 portant  modification de la loi nÂ°1/025 du 27 novembre 2003 a Ã©tÃ© vite attaquÃ©e en 
inconstitutionnalitÃ© par lâ€™union burundaise des journalistes (Ubj, syndicat  indÃ©pendant) pour son caractÃ¨re "liberticide".  
Quelques articles ont Ã©tÃ© jugÃ©s bons Ã  Ãªtre modifiÃ©s comme dans le cas des  amendes "exorbitantes" qui pouvaient aller
jusquâ€™Ã  huit millions de francs  burundais (prÃ¨s de 6.000 dollars amÃ©ricains) dans certains cas de dÃ©lits de  presse
supposÃ©s graves.   Lâ€™Ubj nâ€™a pas Ã©tÃ© satisfaite et a introduit un recours auprÃ¨s de la cour de  justice de la communautÃ©
est-africaine (Cea) de libre Ã©change qui est basÃ©e Ã   Arusha en Tanzanie et dont on attend toujours le verdict. 
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